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Transactions financières internationales
Formulaire d’activités 24
[bookmark: AnnexeNo]7.24 2
	Activités menées dans le cadre du Programme des immigrants investisseurs du Québec (PIIQ)
	
	Du :
	Au :
	
	
	
	

	
	
	aaaa/mm/jj
	aaaa/mm/jj
	
	
	   
	

	
	
	Année ou partie d’année d’imposition visée
	
	
	Numéro de certificat 
du CFI
	

	

	
	[bookmark: CaseACocher1]A)  |_| Cochez cette case si le CFI a mené des activités dans le cadre du PIIQ.
	

	
	
	

	
	B)  Est-ce que le CFI a mené ces activités à titre d’intermédiaire financier agréé du PIIQ ou pour le compte d’un intermédiaire financier agréé du PIIQ? (voir note)
[bookmark: CaseACocher3]|_| Oui        |_| Non
	

	C) 
	Note
· Seules les activités menées dans le cadre du PIIQ prévues dans la convention générale signée entre un intermédiaire financier agréé et Investissement Québec constituent des transactions financières internationales.
· Par ailleurs, pour constituer une transaction financière internationale, tout autre service rendu à un investisseur étranger participant au PIIQ doit satisfaire aux exigences de la Loi sur les centres financiers internationaux (RLRQ, chapitre C-8.3).
	

	
	Si la réponse est NON, fournir des précisions dans la case ci-dessous ou en annexe :
	

	
	     
	

	[bookmark: CaseACocher5]|_| |_|

	
	C)  Est-ce que le CFI a mené des activités dans le cadre d’un programme visant les immigrants investisseurs (PII) autre que celui du Québec?
[bookmark: CaseACocher6][bookmark: CaseACocher7]|_| Oui        |_| Non
	

	
	
	

	
	Si la réponse est OUI, indiquez, par rapport à l’ensemble de vos revenus découlant des différents programmes PII, la portion attribuable aux programmes autres que celui du Québec :
	
	
	

	
	
	
	      %
	

	
	
	
	
	

	
	
	




	
Ministère des Finances		(Août 2025)	1 de 2
image1.png
Finances

s
Québec




